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AVENANT N°2 
RÈGLEMENT COUPES DE FRANCE PROMOSPORT

2020

ARTICLE 1 - DEFINITION
La Fédération Française de Motocyclisme met en compétition pour 2020 : LES COUPES DE FRANCE PROMOSPORT.

Un vainqueur sera désigné dans chacune des cinq classes suivantes :
- Classe 125cc
Au-dessus de 110cc jusqu'à 125cc (4 temps, mono cylindre), pour un prix maximum de 7.000€ T.T.C, prix catalogue*. 
Accessible à partir de 9 ans. Puissance max 25cv à la roue arrière.
- Classe 400cc
Au-dessus de 125cc jusqu’à 499cc (2 cylindres) et de 250cc à 399cc (mono cylindre), au prix maximum de 8.000€ T.T.C, prix 
catalogue*. Accessible à partir de 11 ans pour une puissance max de 42cv à la roue arrière, 13 ans pour une puissance de 
50cv.
- Classe 600cc
Au-dessus de 401cc et jusqu'à 600cc (4 cylindres) et au-dessus de 401cc et jusqu’à 675cc (3 cylindres), au prix maximum 
de 18.500€ T.T.C., prix catalogue.* Accessible à partir de 15 ans.
- Classe 1000cc
Au-dessus de 675cc et jusqu'à 1000cc (3 et 4 cylindres) et au-dessus de 850cc et jusqu’à 1200cc (bi cylindre), au prix 
maximum de 26.000€ 25.000€ T.T.C., prix catalogue.* Accessible à partir de 16 ans.
- Promo Master 
Machines conforme au règlement Promo Découverte. Le pilote devra être âgé de 40 ans minimum au jour de l’épreuve 
(samedi au départ des séries).

 (*) Ces prix pourraient subir une évolution en cours d'année en fonction de la conjoncture.

Le prix catalogue pris en compte, est le prix de la version homologuée par le Service des Mines avec les options catalogue 
du constructeur.
Pour les versions non bridées, le prix public "clé en main" y compris les pièces de débridage, ne devra pas excéder les 
sommes indiquées ci-dessus.

Fait à Paris, le 28 juillet 2020


